
 

  

 

 

Procès-verbal CÉ 23 septembre 2025 
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1. Ouverture de la séance  

Mme Drouin débute la séance à 19h13 
     

2. Vérification des présences et constatation du quorum 

  

Mme Sandra Lebouché, parent, présidente P  

Mme Sarah-Christine Levesque, parent, vice-présidente P  

Mme Geneviève Cloutier parent P  

Mme Alexandrine Charron, parent P  

Mme Julie St-Amand, parent P  

Mme Manon Fortin, enseignante P  

Mme Caroline Côté, enseignante  P  

Mme Esther Riopel, enseignante  P  

Mme Marie-Michèle Darche, enseignante P  

Mme Stéphanie Leclerc, éducatrice scolaire SDG   P  

Mme Cristiane Drouin, directrice P  

Mme Sarah Nicole, parent, poste substitut (1)  A 

Mme Camille Girardin, parent poste substitut (2)  A 
 

 

     

3. Nomination d’une secrétaire 

Mme Darche et Mme Fortin se proposent. 
     

4. Adoption de l’ordre du jour (EH-25-26-1) 

IL EST PROPOSÉ par Mme Côté, appuyé par Mme Riopel, et résolu; 

Que l’ordre du jour soit approuvé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. Adoption et suivi du procès-verbal du 2 juin 2024 (EH-25-26-2) 

IL EST PROPOSÉ par Mme Côté, appuyé par Mme Riopel, et résolu; 

Que le procès-verbal de la séance du 2 juin 2025 soit approuvé avec les 

modifications suivantes: 

- Au point 9.3 “avaient” au lieu de “avait”  

- Dans les présences: M. Beauchamp au lieu de Mme Beauchamp. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

    

6. Parole au public 

Fermé 
     

7. Élection au sein du CÉ (EH-25-26-3) 

7.1 Élection pour le poste de présidence 

 

Mentionné que le poste de la présidence consiste en une collaboration avec 

tous les acteurs en poste au sein du CÉ et avec la direction.  Le CÉ peut proposer 

un membre ou un membre peut se proposer lui-même.  

- Mme Lebouché est proposée par Mme St-Amand 
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- Mme St-Amand est proposée par Mme Leclerc (désistement)  

- Mme Cloutier est proposée par Mme Riopel (désistement) 

 

Mme Lebouché est élue présidente par acclamation. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

7.2 Élection pour le poste de la vice-présidence (EH-25-26-4) 

- Mme St-Amand est proposée par Mme Charron (désistement) 

- Mme Levesque se propose 

Mme Levesque est élue vice-présidente par acclamation. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

8. Mot de la présidente 

 

Mme Lebouché informe le CÉ qu’elle est présente à l’école depuis 7 ans.  Elle 

mentionne que le gros du travail est fait par les enseignants à l’école et qu’elle 

désire représenter les parents et être à leur écoute. 
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9. Mot de la direction 

 

Mme Drouin se présente.  Elle souligne le point que l’équipe-école des Hautbois 

demeure stable et souhaite qu’il en soit de même pour le CÉ.  Mentionne son 

rôle au CÉ qui est d’assister le CÉ, de présenter les consultations du CSS à l’ordre 

du jour et de recentrer, au besoin, les propos selon les règles et les rôles de 

chacun. 

 

9.1 Suivi des consultations pour l’année 2025-2026 : Mme Drouin présente le 

calendrier des consultations ainsi que les dossiers soumis pour l’année 

scolaire 25-26. 

Différentes consultations du Service de l’Organisation Scolaire et du 

Transport (SOST), du Service des Ressources Éducatives (SRÉ), du Service des 

Ressources Financières (SRF), de la Direction Générale (DG) et du plan de 

lutte seront faites. 

 

9.2 Quiz : Quelques arpents de pièges (présentation préparée par le centre de 

services). 
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10. Formation obligatoire 

 

Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | 

Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

Date limite pour la formation : prochaine rencontre du CÉ le 29 octobre 2025. 

 

     

11. Dénonciation de conflit d’intérêt (Art. 70) 

 

La direction demande aux membres du CÉ de compléter le formulaire avant de 

quitter.  Chaque membre doit le compléter, qu’il ait ou non, des intérêts à 

déclarer. 
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12. Adoption des règles de régie interne (EH-25-26-5) 

 

Les règles de régie interne proviennent du canevas du Centre de services 

scolaires. Elles ont été présentées et modifiées lors du Conseil d'établissement du 

23 octobre 2024 (résolution EH-24-25-17). 

 

Mme Levesque propose que le point 3.3 soit modifié pour contenir le texte de la 

LIP, article 68 tel qu’écrit : “Les séances du conseil d’établissement sont publiques; 

toutefois, le conseil peut décréter le huis clos pour étudier tout sujet qui peut 

causer préjudice à une personne.” 
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

Mme Cloutier propose que nous ajoutions “peuvent siéger à huis clos”; proposition 

rejetée. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Côté, appuyé par Mme St-Amand, et résolu; 

Que les règles de régie interne soient adoptées avec la modification. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

13. Adoption du budget annuel de fonctionnement du CÉ (EH-25-26-6) 

 

Le budget annuel est de 100$, il peut servir, par exemple, pour des frais de garde. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Charron, appuyé par Mme Levesque, et résolu; 

Que le budget annuel du CÉ soit adopté.   

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

     

 

14. Approbation du calendrier des rencontres du CÉ 2024-2025 (EH-25-26-7) 

 

Un calendrier précis indiquant les dates, les consultations et les dossiers soumis est 

proposé par Mme Drouin (Document: Conseil d’établissement de l’école des 

Hautbois Calendrier et dossiers soumis 2025-2026).   

 

Les dates suivantes sont soumises pour approbation : 

 

- Mardi 23 septembre 2025 

- Mercredi 29 octobre 2025 

- Jeudi 4 décembre 2025 

- Jeudi 12 mars 2026 

- Mardi 26 mai 2026 

 

CONSIDÉRANT que Mme St-Amand aura un empêchement le jeudi 4 

décembre, la présidente du CÉ propose de débuter cette séance à 19 

h15. 

 

ATTENDU que la direction mette à jour les dossiers soumis pour consultation 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Côté, appuyé par Mme Leclerc et résolu; 

Que le calendrier des rencontres du CÉ soit approuvé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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15. Approbation des activités aux journées pédagogiques SDG (EH-25-26-8) 

 

Mme Leclerc  

3 activités payantes qui auront lieu à l’école: 

- Laser tag: 3 décembre 2025: 31,55$ 

- Katag: 19 février 2026:  31,55$ 

- Hoverboard: 30 avril 2026: 31,55$ 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Levesque, appuyé par Mme St-Amand et résolu; 

Que les sorties et les activités aux journées pédagogiques du service de garde 

soient approuvées. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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16. Approbation Activités : bibliothèque municipale – parc – terrain de soccer 

(EH-25-26-9) 

 

Mme Drouin demande une résolution et l’approbation du CÉ pour l’année scolaire 

2025-2026 à cette proposition :  

 

    5 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Centre_de_services_scolaire/fiche_16_activites_sorties_educatives.pdf


 

Que les élèves, de l’école des Hautbois, puissent profiter des installations de la ville 

de Saint-Colomban : du parc, de la patinoire, du terrain de soccer ainsi que de la 

bibliothèque municipale, si l’occasion se présente, pendant les jours de classe.   

 

Proposition: 

Mme Fortin propose que la date de la résolution soit jusqu’à la première 

rencontre du Conseil d’établissement de l’année scolaire 2026-2027. 

Appuyée par Mme Charron 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lebouché, appuyé par Mme St-Amand et résolu; 

Que cette résolution soit approuvée pour l’année scolaire 2025-2026 avec la 

modification faite. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

17. Nouvelles des enseignants 

- Cueillette de pommes et compote en 5e année 

- Les 1ère années (Mme Ratelle et Mme Cadieux) vont à la bibliothèque 

municipale toutes les deux semaines. 

- Club de course, il est revenu (4e, 5e et 6e années) 

- Classe Collabo-Réflexive en mathématiques (projet pilote dans le 402 et 

502) 

- Chorale, elle revient 
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18. Nouvelles du service de garde 

- Malgré plusieurs modifications dues au transport scolaire, Mme Deneault 

a réussi à répondre aux demandes des parents. 

- De nouveaux employés qui sont aussi parents d'élèves à notre école 

travaillent maintenant au service de garde. 

- Le multichoix revient vers la mi-octobre. 

- Poursuite de la formation, entamée l’an dernier, pour le personnel du 

service de garde, concernant l’amélioration de la compétence à 

intervenir auprès des élèves.  L’accompagnement sera fait avec la CP 

en climat scolaire, Mme Annie Martin. 
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19. Nouvelles de l’OPP 

- Mme Lebouché nous confirme avoir reçu le courriel envoyé aux parents 

qui avaient signifié leur intérêt pour participer à l'OPP. Un formulaire des 

antécédents judiciaires ainsi qu’un nouveau formulaire (Formulaire de 

déclaration des fonctions exercées en milieu scolaire) doivent être 

complétés au besoin. 

 

     

20. Questions diverses 

- Mme Charron: Les mercredis, en après-midi, la présence des élèves de la 

maternelle est obligatoire. Mme Drouin explique la raison de ce choix. Au sens de 

la loi, la fréquentation scolaire au préscolaire, la maternelle 5 ans, n’est pas 

obligatoire. Cependant, à partir du moment où le parent inscrit son enfant, il est 

important que celui-ci participe à toutes les activités éducatives offertes. 

- Mme Charron : Emprunts des livres à la bibliothèque: ceux-ci seront possibles vers 

le mois d’octobre. 

  

     

21. Levée de l’assemblée (EH-25-26-10) 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Lebouché, de lever l’assemblée. Il est 21h00. 

     

 

 

Sandra Lebouché        Cristiane Drouin 
Présidente          Directrice 
École des Hautbois         École des Hautbois 


